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I Introduction 

 

En 2007, la proposition de la Commission européenne de réglementer les prix des opérateurs 

mobiles européens pour les appels passés et reçus en « itinérance » par les clients dans 

d'autres pays européens que le leur a été adoptée par le Parlement européen et le Conseil des 

ministres. Cette démarche s'écarte ostensiblement des principes établis concernant la 

réglementation économique des télécommunications, et même d'autres marchés européens. Au 

cours des discussions avec la Commission et d'autres acteurs du secteur lors des débats sur 

lôitin®rance (qui ne sont d'ailleurs pas clos, puisqu'une consultation publique sur différents 

aspects de lôitin®rance est en cours), les représentants de ce secteur ont observé qu'il était 

souvent mal appréhendé. Ces incompréhensions étaient liées à la nature et au niveau de 

concurrence du marché, ainsi qu'à la capacité des consommateurs à faire des choix éclairés 

devant les différents forfaits et tarifs proposés. Elles étaient également liées aux performances 

économiques et financières de l'industrie mobile. La Commission semble en particulier penser ï 

à tort ï que l'industrie mobile génère des retours financiers excessifs par rapport aux autres 

secteurs. Les arguments de la Commission révèlent également une mauvaise compréhension 

des variations de coûts au sein du secteur et de la structure de tarification des différents 

services mobiles. 

 

L'objectif de ce rapport est de démontrer l'intensité de la concurrence qui prévaut sur ce marché 

et de mettre en lumière la fréquence et la facilité avec lesquelles les consommateurs choisissent 

des services et des fournisseurs. De plus, ce rapport vise à rendre compte de façon objective, 

basée sur des faits, de l'économie de l'industrie mobile, autant dans sa globalité que dans 

l'aspect spécifique de lôitin®rance. Ce rapport se concentre essentiellement sur l'Europe mais les 

arguments sont valables pour la plupart des marchés développés. Les recherches résumées 

dans ce rapport ont été commandées par l'association GSMA au nom des opérateurs qui la 

composent, et menées par les consultants en gestion international A.T. Kearney en collaboration 

avec le Professeur David Newbery de la Faculté d'économie de l'Université de Cambridge. De 

nombreux opérateurs mobiles ont collaboré à l'étude en fournissant des informations 

confidentielles qui ont été rassemblées par A.T. Kearney. Les comparaisons faites par rapport à 

d'autres secteurs s'appuient sur des données publiées par des sources respectées. 

 

La décision de la Commission de réglementer les prix de lôitin®rance semble avoir été au moins 

partiellement motivée par l'idée que les marchés mobiles ne sont pas concurrentiels et que les 

consommateurs ne sont pas en mesure de comparer efficacement les différentes offres. En fait, 

une concurrence sévère entre les opérateurs mobiles a été à l'origine d'une innovation rapide, 

de la baisse des prix et de l'élargissement de l'éventail des tarifs et des services. Les 

consommateurs recherchent activement les offres les plus intéressantes et prennent des 

décisions d'achat informées tous les jours. De plus, un degré élevé de rotation dans la clientèle 

indique que les clients sont prêts à changer d'opérateur lorsque leurs recherches les orientent 

vers une meilleure offre. La compétitivité de l'industrie est également visible dans les niveaux 

très élevés de satisfaction des clients concernant les services mobiles. D'après les recherches 

effectuées par la Commission et citées dans ce rapport, les clients sont bien plus satisfaits de 

l'industrie mobile que de nombreux autres secteurs en Europe. 

 

Grâce à une concurrence intense et à la maturation des marchés, les prix des services mobiles 

ont rapidement chuté dans l'ensemble de l'Europe sans réglementations, ce qui contribue 
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grandement à la réduction des marges de profit dans ce marché, mais constitue également un 

moteur puissant de l'économie européenne. Par exemple, dans l'Europe des 15, les prix de la 

transmission nationale mobile de la voix ont chuté de 10% par an entre 2002 et 2006, tandis que 

dans l'Europe des 25, ces prix ont chuté de 13% par an entre 2004 et 2006. Dans le domaine de 

lôitin®rance, les baisses de prix ont également été rapides : ainsi, dans l'Europe des 25, les prix 

de lôitin®rance voix ont chuté de 13% entre 2006 et 20071, bien avant que les prix ne soient 

régulés en Europe. De plus, les prix de lôitin®rance de données ont baissé de 10% entre les 

deuxième et troisième trimestres de 2007.2 À un moment où la Banque centrale européenne et 

les décideurs politiques expriment des inquiétudes concernant l'inflation excessive de trop 

nombreux produits et services, ces réductions substantielles des pris dans le domaine des 

services mobiles devraient être accueillies comme de bonnes nouvelles. 

 

Comme le montrent clairement les résultats de l'étude, les performances financières de 

l'industrie mobile européenne sont semblables voire inférieures à celles de nombreux secteurs 

comparables.  Le retour sur capital global de l'ensemble du secteur mobile européen est de 9% : 

de nombreux opérateurs n'atteignent pas ce niveau et certains ne couvrent pas leurs coûts de 

capitaux. Les pressions sur les retours vont certainement se maintenir, et les interventions de 

régulation nationales et européennes en seront un facteur majeur. 

 

La Commission a fait remarquer les variations des prix de lôitin®rance selon les opérateurs et les 

pays pour défendre l'idée que les prix de lôitin®rance sont trop élevés, ce qui nuit dans une 

certaine mesure au Marché commun. Toutefois, il faut savoir que le coût de la prestation de 

services mobiles pour les opérateurs varie grandement en fonction de nombreux facteurs dont 

les volumes échangés, les densités de population et les coûts d'exploitation tels que la main 

d'oeuvre, l'immobilier et les taxes réglementaires. De fait, le coût de la prestation de services 

mobiles pour une minute d'utilisation peut quadrupler d'un pays européen à l'autre. Il est donc 

irréaliste de demander aux opérateurs de proposer des services mobiles pour le même prix 

dans toute l'Europe. Ce principe s'applique également à tous les secteurs et restera valable tant 

qu'un Commissaire du Marché unique n'uniformisera pas les salaires, les loyers, les taxes, etc. 

sur l'ensemble des 27 états-membres. La Commission a également avancé que les variations 

entre les tarifs nationaux et en itinérance des opérateurs mobiles prouvaient que les prix de 

lôitin®rance étaient excessifs. Les opérateurs mobiles proposent des produits en forfaits, et 

comme d'autres secteurs, ils fixent les prix et les marges de manière à maximiser la demande 

pour ces produits. C'est une approche efficace d'un point de vue économique : elle accroît 

l'utilisation du mobile et fait baisser les prix pour les consommateurs de façon générale. Ce 

phénomène  de différenciation au sein des tarifs est très répandu et connu de tous ceux qui ont 

déjà acheté un billet d'avion hors période de pic ou passé une nuit à l'hôtel pendant la haute 

saison. 

 

Dans ce rapport, nous démontrons que le secteur mobile européen est hautement concurrentiel 

en nous appuyant sur les réductions des prix de l'ensemble des services mobiles et en décrivant 

les innovations réalisées en termes de services et de tarifs. Les niveaux élevés de rotation de 

clientèle sont également présentés comme le symptôme d'un marché sain et concurrentiel. En 

comparant les performances financières de l'industrie mobile à celles d'autres secteurs 

européens, nous verrons que la profitabilité de ce secteur n'a rien d'excessif. En effet, nous 

allons tenter de démontrer que dans un marché rapide et concurrentiel tels que le marché 

                                                
1
 Source : Indice ces prix de lôitin®rance de la GSMA, 2007 

2
 Source : Rapport de l'ERG sur les Changements de lôitin®rance international, janvier 2008 
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mobile européen, une régulation est très susceptible de se révéler contre-productive en freinant 

l'évolution du marché et en ralentissant potentiellement la baisse des prix à long terme. De plus, 

la mise en place ou l'éventualité de régulations a de fortes chances de dissuader, retarder ou 

réduire les investissements et les innovations à venir dans ce secteur, ce qui aurait un impact 

négatif sur l'adoption des technologies, les gains de productivité et l'emploi ï précisément ce qui 

fait la force et la réussite de l'industrie mobile européenne. Comme les mesures actuellement 

débattues auront un impact majeur sur la santé et l'avenir de l'industrie mobile européenne, la 

GSMA et ses membres pensent qu'il est important de « démystifier » le secteur du mobile et de 

fournir une base objective et équilibrée à ces débats. 
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II Concurrence et choix du consommateur dans les 
marchés mobiles européens 

La d®cision de la Commission europ®enne de r®guler les prix de lôitin®rance des op®rateurs 

mobiles s'appuie au moins implicitement sur l'idée que les opérateurs détiennent un pouvoir 

économique significatif sur les marchés de lôitin®rance, et que les consommateurs sont 

incapables de prendre des décisions d'achat informées parmi les offres proposées par les 

différents concurrents. Toutefois, la Commission n'a pas pu prouver que des marchés étaient 

non concurrentiels (première étape exigée des Autorités réglementaires nationales avant 

d'envisager la légitimité d'une régulation). La Commission devrait en particulier prouver que les 

consommateurs n'ont qu'un choix très limité ou aucun choix, ou qu'ils ne sont pas en mesure de 

choisir les meilleures offres; elle n'a jamais fourni de telles preuves. En réalité, l'intense 

concurrence entre les différents opérateurs mobiles européens conduit à une plus grande 

innovation, une baisse des prix et un large éventail de tarifs et de services, dont lôitin®rance. Les 

consommateurs profitent pleinement de la diversité des offres concurrentielles présentées, 

recherchent activement les offres les plus intéressantes et prennent des décisions d'achat 

informées, ce que reflètent également des niveaux élevés de rotation de clientèle. La fréquence 

et l'ampleur des réductions de prix sont un autre signe que ce marché est sain et fonctionne 

bien. 

L'industrie mobile mature de la même façon que d'autres produits et services de 

haute technologie. 

Comme la majorité des produits et services de haute technologie, les prix de détail des services 

mobiles ont chuté avec la maturation de la technologie, et les bénéfices des économies 

d'échelle et de réseaux sont transférés aux consommateurs par le biais de la pression de la 

concurrence. De nombreuses raisons expliquent la baisse des prix concomitante à la maturation 

du marché : de nouvelles entreprises font leur entrée tandis que les avancées technologiques, 

l'amélioration des processus et les gains d'efficacité  réduisent les coûts. Le nombre de 

consommateurs augmente également, ce qui permet aux entreprises de tirer parti des 

économies d'échelle. 

 

C'est également le cas pour l'industrie mobile, qui a connu ses nouveaux arrivants, des progrès 

technologiques rapides et un nombre croissant de souscripteurs. Au cours des 15 dernières 

années, les opérateurs mobiles ont introduit une large gamme de nouvelles technologies telles 

que GPRS, EDGE, WCDMA, HSDPA et HSUPA, et ils se tournent maintenant vers les 

technologies émergentes (LTE par exemple). On s'attend à ce que les prix des technologies 

plus récentes et avancées et ceux des nouveaux services soient initialement plus élevés que 

ceux des services plus anciens et mieux établis (tout du moins jusqu'à ce qu'ils soient 

pleinement déployés et mis à profit). Les services de transmission de la voix nationaux et en 

itinérance des opérateurs mobiles sont entrés dans une phase mature, mais les services de 

donn®es et dôitin®rance des donn®es en sont encore ¨ un stade pr®coce de leur 

développement. 
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Avec la maturation de l'industrie, nous voyons des réductions rapides des prix 

des services mobiles nationaux et en itinérance. 

Grâce à la maturation des marchés et à une concurrence vigoureuse, nous avons observé des 

réductions rapides des prix du mobile ; différents produits mobiles arrivent à maturité. En dé-

cembre 2006, le cabinet de conseil Teligen a publié pour la Commission européenne des re-

cherches détaillées sur l'évolution des prix des télécommunications entre 1998 et 2006. Ce rap-

port compare le prix de lots de services mobiles de façon chronologique, en utilisant les groupes 

tarifaires de l'OCDE pour les utilisations faibles, moyennes et hautes des services mobiles. Le 

rapport montre que les services mobiles ont connu des réductions de prix matérielles sur l'en-

semble de l'UE. 

 

Figure 1: Groupes tarifaires comparatifs : téléphonie fixe et mobile
3
 

Groupe Tarifaire Région Période 
Taux de croissance 

annuel moyen 

Groupe tarifaire de l'OCDE pour une utilisation 

moyenne de la téléphonie mobile nationale 
EU15 2002-2006 -10% 

Groupe tarifaire de l'OCDE pour une utilisation 

moyenne de la téléphonie mobile nationale 
EU25 2004-2006 -13% 

Groupe tarifaire de l'OCDE pour la téléphonie fixe 

résidentielle nationale 
EU25 1998-2006 -4% 

 

Après ajustement en fonction de l'inflation, les prix du groupe tarifaire de l'OCDE pour une utili-

sation moyenne de la téléphonie mobile nationale ont décliné de 10% par an dans l'Europe des 

15 entre 2002 et 2006, et de 13% dans l'Europe des 25 entre 2004 et 2006 (voir Figure 1). La 

Figure 2 montre comment les prix des appels mobiles ont diminué bien plus vite (10% par an) 

que ceux des lignes fixes résidentielles, qui ont diminué de 4% par an entre 1998 et 2006. 

                                                
3
 Les changements de prix discutés dans ce rapport sont réels (ajustés en fonction de l'inflation) sauf mention con-

traire. Tous les taux de croissance sont des taux moyens annuels sauf mention contraire. Source : Rapport pour la 
Commission européenne sur les développements des prix des télécommunications entre 1998 et 2006, Teligen 
(2006), analyse A.T. Kearney. 



8 

 

Figure 2: Historique des prix de la téléphonie fixe et mobile ï Europe 

(100 = année 2002, ajusté en fonction de l'inflation)
4
 

 
 

Cette tendance s'est maintenue en 2007 : les prix ont diminué de 10 à 14%, comme le démontre 

le 13ème  Rapport d'implémentation de la Commission.5 

Parallèlement à la baisse des prix sur les communications nationales, les prix de 

lôitin®rance voix ont ®galement connu des r®ductions substantielles sur 

l'ensemble de l'UE. 

D'apr¯s l'indice des prix de la GSMA (voir Figure 3), qui suit le prix de lôitin®rance depuis 2006, 

le prix moyen d'un appel en itinérance sortant a chuté de 13% entre le premier trimestre de 2006 

et celui de 2007.6 Si l'on compare le prix d'indice au deuxième trimestre de 2006 (0,87 ú) au prix 

du rapport de référence de l'ERG7 au deuxième trimestre de 2007 (0,69 ú), on constate que la 

chute des prix a accéléré pour atteindre 20% par an.8 Il est donc clair que les prix de lôitin®rance 

chutaient à cause des forces du marché bien avant l'introduction de régulations à la fin de 2007. 

                                                
4
 Les données ont été indexées pour 2002 = 100. « Groupe tarifaire de l'OCDE pour la téléphonie fixe résidentielle na-

tionale » est la moyenne pondérée du prix mensuel (en Euros par mois) du groupe. « Groupe tarifaire de l'OCDE pour 
la téléphonie mobile nationale » est la moyenne simple du prix mensuel (en Euros par mois) du groupe. Source : 
Rapport pour la Commission européenne sur les développements des prix des télécommunications entre 1998 et 
2006, Teligen (2006), analyse A.T. Kearney. 

5
 Rapport de progression sur le Marché unique européen des communications électroniques en 2007 (13

ème
 Rapport). 

6
 Prix moyen pour un appel sortant. Non ajusté en fonction de l'inflation. Source : Indice des prix de lôitin®rance de la 

voix de la GSMA. 
7
 Rapport comparatif de référence de l'ERG (janvier 2008) 

8
 Non ajusté en fonction de l'inflation. Il faut noter que l'indice GSMA regroupe moins d'opérateurs participants que 

celui de l'ERG. 



9 

 

Figure 3: Historique des prix pour les appels en itinérance sortant ï Europe 

(Prix moyen en Euros par minute, non ajusté en fonction de l'inflation)
9
 

Rapport de référence de l'ERGIndice des prix du détail de la GSMA

Baisse de 13%

Baisse de 20%

 
 

Selon l'indice, au premier trimestre de 2007, le prix moyen par minute pour un appel (sortant) en 

itinérance au sein de l'UE/EEE était de 0,77 ú par minute.10 La Commission, de son côté, 

prétend que le coût d'un appel vers le pays d'origine de l'appelant avant l'application des 

régulations était d'environ 1,10 ú par minute.11 Peu de temps après la mise en place de la 

régulation, la Commission a annoncé que des réductions « allant jusqu'à 60% » avaient été 

observées suite à la régulation.12 D'après le rapport de référence de l'ERG, le prix moyen par 

minute pour les appels en itinérance au sein de l'UE/EEE est passé de 0,69 à 0,62 ú entre les 

deuxième et troisième trimestres de 2007. D'après l'indice de la GSMA et les données de l'ERG, 

il semble que les réductions annoncées par la Commission aient exagéré l'impact de la 

régulation. 

La concurrence a également stimulé le développement de nouveaux produits et 

services.  

Dans les télécommunications par ligne fixe, les opérateurs ont offert peu de services en dehors de 

la téléphonie vocale pendant de nombreuses décennies. Dans le domaine de la téléphonie mo-

bile, par contre, les opérateurs ont rapidement introduit une large gamme de nouveaux services 

                                                
9
 Source : Indice des prix dô itin®rance  voix de la GSMA ; Rapport de référence de l'ERG (janvier 2008). Non ajusté 

en fonction de l'inflation. 
10 

Basé sur les appels passés uniquement. Source : Indice des prix de lôitin®rance  voix de la GSMA. 
11

 Commission européenne, Évaluation de l'impact de la régulation de lôitin®rance 
12 

Commission européenne, « Itinérance : les prix des consommateurs maintenant réduits de 60% », Bruxelles, 4 
octobre 2007 (IP/07/1445) 
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tels que lôitin®rance voix et des données, la messagerie vocale, le SMS, l'envoi d'images, la télévi-

sion mobile et la messagerie vidéo, la navigation sur Internet et sur WAP, les portails en ligne, et 

le téléchargement de musique et d'applications. Les opérateurs mobiles ont également lancé des 

propositions « convergentes » regroupant des services de téléphonie mobile et résidentielle et 

d'accès au haut débit. 

 

Dans le même temps, c'est grâce à une concurrence vigoureuse au niveau de la vente de détail 

que les tarifs, les suites de services et les offres se sont à ce point diversifiées (voir Figure 4). 

 

Figure 4: Exemples d'offres tarifaires en Europe
13

 

Prépayé

ÅPas de frais mensuels

Å0,05 ú/min sur le même 

réseau mobile

Å 0,40 ú/min vers tous les 

autres réseaux 

nationaux

Å 0,20 ú/SMS

ÅPour un supplément 

optionnel de 2 úpar 

mois, communications 

illimitées vers un 

numéro donné du 

même réseau mobile 

Source : sites internet des opérateurs, analyse A.T. Kearney

Exemples de tarifs

Abonnement ïfaible 
utilisation

Å19úpar mois

Å50 minutes d'appel 

incluses (0,35 ú/min au-

delà)

Å 50 messages textes 

inclus (0,11 ú/SMS au-

delà)

ÅTéléphone non compris

ÅGamme d'options 

facturées en 

supplément : forfaits 

SMS, forfaits pour les 

appels passés sur le 

même réseau mobile, 

forfaits vers les lignes 

fixes, forfaits internet 

mobile

Abonnement ïutilisation 
normale

Å49úpar mois

Å Inclut un ensemble 

d'appels domestiques, 

de SMS ou de MMS 

pour une valeur totale 

de 240 ú

ÅÉquivalent à 

900 minutes de 

communications ou 

1 800 SMS par mois

ÅForfait Internet inclus 

limité à 1Go

ÅTéléphone haut de 

gamme inclus

Å89úpar mois, 10 úpar 

mois en plus pour 

chaque membre de la 

famille supplémentaire

ÅCommunications 

illimitées, plafonnées à 

3 000 min par mois

ÅSMS illimités

Å Internet mobile illimité 

par téléphone avec le 

haut-débit mobile

ÅEmail mobile et TV 

mobile inclus

ÅUn téléchargement de 

musique gratuit par mois

ÅTéléphone haut de 

gamme inclus

Abonnement à forfait fixe

 
 

Avec le large éventail d'options proposées, les consommateurs peuvent choisir les offres qui 

correspondent le mieux à leurs préférences et à leur profil d'utilisation. Par exemple, les 

consommateurs peuvent opter pour un système prépayé ou un abonnement selon leur mode de 

facturation favori, choisir parmi différents lots de services selon l'utilisation qu'ils comptent faire 

de la voix, des SMS, des services de donn®es et de lôitin®rance, et parmi diff®rents mod¯les de 

téléphone selon les fonctions dont ils ont besoin. Les consommateurs peuvent également faire 

leur choix parmi un éventail d'offres spéciales tels que les appels gratuits pendant les week-

ends, les SMS gratuits ou les offres « amis et famille ». Les consommateurs ont donc la 

possibilité de rechercher les solutions les plus intéressantes en fonction des différents services 

qu'ils veulent ou non utiliser. Selon l'agence de réglementation britannique OFCOM, la large 

gamme de forfaits et de suites disponibles augmente le choix et fait baisser les prix : 

« l'élargissement du choix des offres fait que les consommateurs qui prennent le temps de faire 

                                                
13

 Exemples représentatifs relevés sur les sites des opérateurs en mars 2008. 
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des recherches et d'examiner les détails des différentes propositions sont bien susceptibles de 

trouver des offres plus intéressantes. »14 

Les consommateurs peuvent comparer la large gamme d'offres mobiles avec 

facilité et prennent des décisions d'achat informées. 

Les consommateurs ont l'habitude de comparer différentes options dans de très nombreux mar-

ché, et sont en mesure de formuler des décisions d'achat éclairées. Par exemple, les consom-

mateurs et les entreprises ont l'habitude de comparer les prix des suites de services, tels que 

les systèmes d'exploitation informatiques, les suites logicielles, et le support après-vente, et de 

comparer les prix des produits comme de ceux des consommables et des pièces de rechange. 

La Commission européenne a suggéré que les consommateurs étaient capables de faire des 

comparaisons informées, même dans des marchés généralement peu habituels tels que les 

services juridiques et comptables.15 

 

Il est clair que les consommateurs trouvent relativement facile de comparer différentes offres mo-

biles par rapport aux autres suites de services. Les sites internet de comparaison de prix tels que 

www.uSwitch.com (RU) et www.telfish.com (Allemagne) permettent aux consommateurs de cher-

cher rapidement les meilleurs téléphones et forfaits en fonction de leur budget mensuel et de l'uti-

lisation qu'ils comptent faire des différents services comme les appels et l'internet mobile. D'après 

le Conseil national des consommateurs britanniques, 46% des consommateurs n'ont besoin que 

de quelques minutes pour comparer les offres mobiles avant d'être en mesure de changer de 

fournisseur. Par contre, 67% des consommateurs ont apparemment passé plusieurs heures à 

comparer les offres avant de pouvoir choisir un nouveau compte épargne. Les consommateurs de 

services mobiles étaient également plus prompts à opter pour un nouveau fournisseur si celui-ci 

propose de meilleures offres, plutôt que de rester avec des compagnies établies.16 

 

Dans le même temps, on observe un degré croissant de transparence concernant les tarifs de 

lôitin®rance mobile. Les opérateurs fournissent des informations détaillées sur leur site au sujet 

de leurs tarifs en itinérance et de ceux de leurs partenaires (voir Annexe 1 pour des exemples 

de moyens utilisés par les opérateurs pour accroître la transparence). De plus, de nombreux 

sites de comparaison de prix, y compris le propre site de la Commission européenne17 ou le site 

de GSM Europe18, permettent aux consommateurs de comparer les prix de la voix et des SMS 

en itinérance. Généralement, un client qui voyage régulièrement tient compte de la compétitivité 

des tarifs en itinérance lorsqu'il choisit un opérateur ou décide de renouveler ou non son abon-

nement personnel ou le contrat de son entreprise. Le client a également la possibilité de sélec-

tionner manuellement son r®seau de lôitin®rance pr®f®r® via son combin® s'il le souhaite, ce qui 

                                                
14

 OFCOM, Le marché des communications en 2007, page 23. 
15 

Rapport sur la concurrence dans les services professionnels, Commission européenne, 2004. 
16 

Prêts à changer : une étude des comportements et attitudes des consommateurs, 200-2005, Conseil national des 
consommateurs. (L'étude couvrait la téléphonie mobile, la téléphonie fixe, l'assurance habitation, les prêts hypo-
thécaires et les services bancaires aux particuliers.) 

17 
URL : http://ec.europa.eu/information_society/activities/roaming/tariffs/index_en.htm 

18
 URL : http://www.roaming.gsmeurope.org/ 
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lui assure un accès aux meilleurs services (créant ce qu'on appelle un « environnement domes-

tique virtuel) et aux meilleurs tarifs de lôitin®rance du pays en question. 

Les consommateurs recherchent activement les meilleures offres et profitent 

pleinement de la concurrence intense. 

Les consommateurs recherchent activement les meilleures offres et bénéficient de la concur-

rence, comme le montrent les niveaux élevés de rotation de clientèle de l'industrie (lorsqu'un 

client passe d'un opérateur de réseau à un autre). On constate une augmentation annuelle 

stable (5% par an, voir Figure 5) de la proportion de consommateurs européens qui changent 

d'opérateur. C'est en soi un signe fort que les marchés mobiles fonctionnent correctement. Les 

consommateurs ont le souhait et la capacité de comparer les produits et de changer pour les 

meilleurs fournisseurs. Ceci encourage ensuite les entreprises à rester compétitives pour attirer 

et retenir leurs clients. 

 

Figure 5: Taux moyen de changement de fournisseur par an (Europe)
19

 

 
 

De fait, comme le montre la Figure 6, il apparaît que l'industrie mobile est l'un des secteurs où 

les clients ont le plus le souhait et la capacité de changer d'opérateur pour bénéficier d'une offre 

plus intéressante. 

 

                                                
19

 Remarque: proportion du nombre total de clients de services mobiles changeant d'opérateur par an ; basé sur un 
échantillon de 12 pays de l'Europe des 25. Source : Commission européenne 2008, L'intelligence sans fil, 2008, 
analyse A.T. Kearney. 
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Figure 6: Pourcentage de consommateurs européens indiquant qu'ils ont changé de fournisseur au cours 

des six derniers mois
20

 

 
 

Lorsqu'ils voulaient changer d'opérateur mobile, les consommateurs avaient souvent des difficul-

tés à transférer leur numéro de téléphone mobile vers un nouveau réseau. Toutefois, depuis juil-

let 2003, les consommateurs européens sont en mesure de conserver (« porter ») leurs numé-

ros de téléphone lorsqu'ils changent de fournisseurs de service.21 D'après la Commission euro-

péenne, 7,1 millions de personnes ont transféré leurs numéros de téléphone mobile au cours de 

la seule année 2007. En octobre 2007, un total de 46 millions d'abonnés avait utilisé le transfert 

de numéros.22 

La compétitivité du marché mobile européen se retrouve dans les niveaux élevés 

de satisfaction de la clientèle concernant les services mobiles. 

L'étude de la Commission européenne sur la satisfaction des clients dans l'ensemble de l'UE a 

montré que les consommateurs sont bien plus satisfaits des services mobiles que d'un grand 

nombre d'autres services tels que la téléphonie fixe, l'eau et l'énergie, la banque, l'assurance et les 

transports. D'après la Figure 7, les consommateurs étaient plus satisfaits des services mobiles 

qu'ils ne l'étaient de la plupart des autres secteurs étudiés. 

 

                                                
20

 Source : Étude sur l'indice de rotation BMC, Résumé européen des résultats (2007) 
21 

Directive universelle sur les services, 2002. 
22 

En octobre 2007, 46 millions d'abonnés des 24 états-membres de l'UE avaient fait transférer leur numéro depuis 
l'introduction de cette possibilité (les données ne sont pas disponibles pour le Royaume-Uni et la Pologne, et la 
portabilité du numéro n'est pas encore disponible en Bulgarie et en Roumanie). Source : Rapport de progression 
sur le marché unique mobile européen 2007, Commission européenne (2008) p 16. 
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Figure 7: Étude sur la satisfaction des clients dans l'Europe des 25
23

 

(« De façon générale, dans quelle mesure êtes-vous satisfait de votre fournisseur ? », mai 2007) 
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En plus d'évaluer la satisfaction générale, l'étude a évalué les niveaux de satisfaction 

concernant la qualité, le prix et l'image de différents produits et services (voir Figure 8). Les 

consommateurs ont exprimé des niveaux de satisfaction plus élevés vis-à-vis de la qualité et 

l'image de l'industrie mobile que dans tous les autres secteurs étudiés. Du point de vue du prix, 

les consommateurs classent le secteur mobile deuxième seulement après les compagnies 

aériennes dont le score est légèrement supérieur (ce qui s'explique sans doute par les 

compagnies à bas prix). 

 
 

 

                                                
23

 Source: Rapport final de l'étude sur la satisfaction des clients Ipsos INRA de mai 2007 pour la Commission euro-
péenne, Directorat général de la santé et de la protection des consommateurs. Remarque : les dimensions prises 
en compte pour établir le score moyen étaient la qualité, le prix et l'image. Les scores moyens et les scores de 
chaque dimension peuvent ne pas correspondre exactement en raison de l'arrondi des valeurs. L'étude se basait 
sur plus de 29 000 entretiens. 
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Exhibit 8: Satisfaction moyenne par élément de score
24
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24

 Source: Rapport final de l'étude sur la satisfaction des clients Ipsos INRA de mai 2007. 
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III Performances financières de l'industrie mobile européenne 

L'industrie mobile européenne est souvent perçue comme un secteur ayant généré des profits 

plus importants que les autres. Cette perception peut être basée sur les montants très élevés 

cités lors des ventes aux enchères de licences,ou proposés lorsque de transactions de fusion et 

d'acquisition. À la fin du XXe siècle, un certain nombre d'entreprises de développement 

européennes (telles que Mannesmann, Olivetti ou Racal) ont obtenu des licences sur leur 

marché national pour proposer des services mobiles 2G en concurrence avec les monopoles en 

place, et elles ont réalisés des retours importants ï si bien que leurs activités mobiles sont 

devenues plus importantes que les activités d'origine de ces sociétés. Au cours de la dernière 

décennie, toutefois, de nouveaux opérateurs ont fait leur entrée sur tous les marchés européens 

et la concurrence s'est intensifiée, de sorte que les marges de ce secteur ont décliné de façon 

substantielle en comparaison avec les premières années, comme c'était à prévoir dans le cadre 

un marché compétitif25, bien que la taille totale du marché ait augmenté. 

 

La plupart des marchés nationaux européens sont maintenant dotés de trois à cinq réseaux 

mobiles concurrents. Récemment, l'arrivée d'un nombre important d'Opérateurs de réseaux 

virtuels mobiles (MVNO), qui proposent des services de détail sur des réseaux existants, a 

encore accru la concurrence dans les marchés mobiles. Cette compétition intensifiée a entraîné 

de nouvelles et importantes réductions des prix pour la voix et d'autres services mobiles, comme 

indiqué au chapitre II. 

 

La profitabilité actuelle de l'industrie est similaire à certains autres secteurs, et elle n'est ni 

exceptionnelle ni excessive.26 L'une des raisons de cette idée reçue est l'accent mis sur les 

Revenus avant intérêts, taxes, dépréciation (des actifs en capitaux) et amortissement (des actifs 

intangibles tels que les licences) ï l'EBITDA.27 Comme les activités mobiles sont très 

consommatrices de capital en raison des lourds investissements nécessaires pour lancer et 

entretenir un réseau et le plateformes informatiques qui le supporte, l'EBITDA n'a que peu de 

valeur dans le cadre d'une analyse économique. Il peut être utile, pour les décisions de gestion 

quotidiennes, d'ignorer ces fonds perdus et de chercher à maximiser l'EBITDA, mais il ne 

convient certainement pas de juger des performances d'un secteur de cette façon. Évaluer les 

performances d'un fournisseur d'énergie sans tenir compte du coût des centrales électriques, ou 

d'une compagnie aérienne sans tenir compte de ses avions serait absurde, si bien qu'évaluer 

les profits d'un opérateur mobile sans y intégrer le coût de la mise en place du réseau est tout 

aussi inapproprié. Les régulateurs nationaux  s'appuient généralement ï et à raison ï sur les 

retours sur capitaux dans ce secteurs et dans d'autres, et ce sont également les mesures 

qu'examinent les investisseurs. 

                                                
25

 Les économistes appellent les marchés dont l'entrée est facile des marchés disputables, et cela décrit sans conteste le 
marché mobile. Ces marchés sont généralement le lieu d'une concurrence intense. 

26
 Selon les données confidentielles fournies par les opérateurs, les données financières de Bloomberg et les analyses de 
A.T. Kearney, la marge EBITDA moyenne de l'industrie mobile européenne est de l'ordre de 35% (bien que la fourchette 
soit large et que les marges dépendent de différents facteurs propres aux opérateurs dont, entre autres, les variations ré-
gionales de coûts, la maturité du marché, le degré d'intégration verticale/d'externalisation), ce qui est supérieur aux marges 
de certains industries hautement consommatrices de capital (ex : l'EBITDA dans les secteurs de la production et de la dis-
tribution d'énergie est d'environ 25%), mais inférieur à d'autres (ex : l'EBITDA de l'industrie minière est d'environ 40%). 

27
 Un groupe d'opérateurs utilise une mesure qui va encore plus loin et élimine les coûts de vente pour les activités 3G. L'Éva-
luation d'impact de la Commission sur la régulation de lôitin®rance voix (2006) s'appuyait sur les niveaux d'EBIT (revenus 
avec intérêts et taxes), ce qui était plus approprié mais faisait toujours abstraction des taxes et des coûts de capitaux. 
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Le secteur mobile consomme d'importants capitaux 

De nombreuses entreprises à réseaux traditionnelles telles que les services publics ont une 

infrastructure bien établie dotée d'une espérance de vie assez longue. Les systèmes de 

circulation de l'eau et les égouts développés au XIXe siècle sont toujours utilisés aujourd'hui. Par 

contre, l'industrie mobile consomme d'importants capitaux car les opérateurs doivent faire des 

investissements perdus répétés dans de nouvelles technologies et infrastructures. Dans les 

télécommunications mobiles, les actifs se déprécient rapidement car ils sont remplacés par des 

technologies plus avancées et capables de prendre en charge de nouveaux services. Après 

avoir déployé les nouveaux réseaux analogiques dans les années 1980, les opérateurs mobiles 

ont dû remplacer cette infrastructure par les réseaux numériques de deuxième génération (2G) 

dans les années 1990, et ils déploient maintenant une infrastructure de troisième génération 

(3G) tout en prévoyant de prochaines mises à niveau pour que des réseaux de quatrième 

génération puissent gérer la croissance rapide de la demande en bande passante par les 

nouveaux services sophistiqués. 

 

En conséquence, les opérateurs mobiles ont continué de faire d'importants investissements en 

capitaux chaque année. La demande en investissements de l'industrie mobile est 

particulièrement visible dans les dépenses de capitaux exprimées en pourcentage des ventes 

(voir Figure 9). La demande en investissements de l'industrie mobile est considérablement plus 

élevée que dans d'autres secteurs en évolution rapides et basé sur l'innovation tels que la 

pharmaceutique, les hautes technologies, les logiciels et internet. En 2006, par exemple, le 

secteur mobile a connu une exigence d'investissement de 12% des ventes, contre 5% 

seulement pour l'industrie pharmaceutique et 4% pour les industries à haute technologie. 
 

Figure 9: Capex/Ventes du secteur mobile et d'autres industries (Europe, 2006)
28
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28 

Source : données confidentielles des opérateurs mobiles européens, Bloomberg, analyse A.T. Kearney. Re-
marque : moyenne pondérée du capex/ventes. 
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Les opérateurs mobiles doivent générer des profits suffisants pour couvrir ces investissements 

en capitaux. Pour cette raison, il est important de tenir compte de la profitabilité sur l'ensemble 

de la durée de vie de l'investissement. Par exemple, de nombreux opérateurs font des pertes 

substantielles pendant la phase de démarrage, lorsqu'ils lancent de nouveaux services et 

lorsqu'ils déploient une nouvelle infrastructure. Ces pertes doivent être prises en compte dans 

l'évaluation de la profitabilité de la durée de vie globale des investissements. 

Les opérateurs mobiles prennent des risques lorsqu'ils font des investissements 

en capitaux 

En plus de sa consommation en capitaux, le secteur mobile reste une industrie à risque. Les 

compagnies de services généraux génèrent leurs profits à partir de produits et de services bien 

établis. À l'inverse, les opérateurs mobiles ont lancé de nombreux nouveaux services, 

notamment en investissant de façon substantielle dans les réseaux 3G qui ont apporté de 

nouvelles capacités pour la transmission de la voix, mais avaient pour principal objectif de 

prendre en charge les services à large bande sur les appareils mobiles ï des services (et des 

appareils) qui n'existaient pas au moment où l'investissement a été réalisé. En raison de leur 

nature innovante, la future demande concernant ces services reste hautement incertaine. Les 

opérateurs font des investissements répétés dans de nouvelles technologies, des infrastructures 

et des licences à spectre pour proposer ces services, sans certitude quant à leur profitabilité à 

long terme. Même la décision de pénétrer des marchés comme acteur secondaire, ce qui peut 

sembler une option sûre, dépendait de conditions commerciales qui semblaient ambitieuses à 

l'époque et n'ont pas été couronnées de succès dans tous les pays d'Europe. Le marché 

proposait parfois des issues de secours, comme pour les détenteurs de licence 3G allemandes 

(Mobilkom, Quam) qui ont choisi de rendre leurs licences et d'annuler des investissements 

massifs.29 Les analystes prédisent régulièrement une augmentation des départs et des 

mouvements de consolidation. 

 

Les opérateurs mobiles font également face à des risques liés au rythme du changement dans 

l'industrie des communications au sens large. Tout comme les opérateurs mobiles ont déployé de 

nouveaux réseaux au cours des vingt dernières années, les technologies émergentes développent 

les possibilités de création de réseaux alternatifs capables de faire concurrence au mobile. Par 

exemple, la technologie Wi-Fi permet aux consommateurs d'accéder à Internet en déplacement 

lorsqu'ils sont à portée d'un point d'accès Wi-Fi. D'autre part, les nouveaux réseaux WiMax prévus 

pourraient offrir un accès à Internet sur de longues distances, et convenir à la prestation de 

télécommunications sans fil et de transfert de données à haute vitesse. 

Les retours sur capitaux employés des opérateurs mobiles sont bien plus bas que 

dans beaucoup d'autres secteurs. 

Dans les secteurs à évolution rapide et à consommation intensive de capital tels que celui du 

mobile, les marges EBITDA apportent une mesure faussement optimiste des performances 

financières car elles ne prennent pas en compte les investissements et les risques. Le Retour 

                                                
29 

On peut également citer comme exemple Blu en Italie, et Orange, en Suède, qui ont complètement quitté le marché. 
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sur capital employé (ROCE)30 fournit un meilleur indice des performances financières en 

intégrant la façon dont les entreprises utilisent les capitaux pour générer des retours et 

continuent de payer les frais de ces capitaux à leurs créditeurs et actionnaires.  

 

En 2006, les opérateurs mobiles européens ont généré un ROCE inférieur à presque tous les 

autres industries étudiées dans ce rapport (voir Figure 10 ci-dessous). Les opérateurs 

européens ont généré un ROCE de 9% seulement, contre plus de 20% pour des secteurs tels 

que la pharmaceutique, les mines et les hautes technologies. Ces retours couvrent juste les 

coûts de capital ou WACC31 du secteur mobile. D'après les données financières des opérateurs 

de Bloomberg, le WACC moyen de l'industrie mobile européenne était de 8% en 2006.32 Les 

NRA ont également estimé le coût de capital de l'industrie mobile. Par exemple, le rapport de 

l'OFCOM sur la fin de l'appel mobile estimait que le WACC du secteur mobile britannique était 

de 9 à 11,5%.33  Les données de Bloomberg concernant les autres secteurs de notre échantillon 

montrent que le WACC est compris entre 8 et 12%. En d'autres termes, étant donnés que les 

coûts de capital de ces secteurs sont largement alignés sur celui du mobile, il est clair que la 

profitabilité de l'industrie mobile subit une plus grande pression que beaucoup d'autres secteurs. 

Certains opérateurs mobiles voient leurs marges se réduire et ont donc des ROCE inférieurs au 

coût de capital cible. D'autres ont fait des ajustements de bilans pour inscrire la valeur d'actifs 

mobiles récemment acquis ï ces opérateurs présentent également un ROCE faible l'année de 

l'ajustement. 
 

Figure 10: ROCE du secteur mobile et d'autres secteurs (Europe, 2006)
34
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30

 Le ROCE est un rapport qui indique la profitabilité des investissements en capitaux d'une entreprise. Pour plus 
d'informations sur le ROCE, veuillez consulter l'annexe 2. 

31
 La Moyenne pondérée du coût de capital ou WACC représente le coût (intérêt et principal) des fonds d'une entre-
prise ou le retour minimum (ou taux de rendement minimal) qu'elle doit réaliser pour satisfaire les attentes de ses 
investisseurs (actionnaires et créditeurs). Pour une description plus complète du WACC, voir l'annexe 2. 

32
 Moyenne pondérée du WACC après taxes basée sur les données financières des opérateurs fournies par Bloom-
berg 

33
 Rapport de l'OFCOM sur la fin de l'appel mobile, 27 mars 2007, p. 374. 

34 
Source : données confidentielles des opérateurs ; Bloomberg ; analyse A.T. Kearney. Remarque : tous les sec-
teurs visibles appartiennent uniquement à l'UE/EEE. Le ROCE est défini comme EBIT x (1 - taux d'imposition ef-
fectif) / [Total des actifs ï Obligations actuelles], où le total des actifs inclut l'écart d'acquisition et les actifs intan-
gibles. Pour une description plus complète du ROCE, voir l'annexe 2. 
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Il est intéressant de noter que la récente hausse du prix des services de base ont 

vraisemblablement stimulé le ROCE de certains secteurs (mais pas celui du mobile), tandis que 

les récents événements sur le marché des crédits peuvent bien avoir augmenté le WACC de la 

majeure partie, sinon de l'ensemble des secteurs. D'après l'expérience de A.T. Kearney dans le 

secteur et nos discussions avec les opérateurs lors de la préparation de ce rapport, nous 

pensons que les chiffres de 2006 sur l'industrie mobile sont généralement représentatifs de 

pressions sur les retours économiques. 

Des performances financières faibles et une régulation excessive mettront en 

danger les investissements. 

Il faut prévoir qu'avec le temps, les modestes retours sur capital de l'industrie mobile dans les 

marchés matures entraîneront une réduction des niveaux d'investissement dans l'expansion et 

la modernisation des infrastructures, ainsi que dans le développement de nouveaux produits et 

services (ou une réorientation des budgets d'investissement vers des marchés émergents 

comme l'ont déjà signalé de grands groupes d'opérateurs). La menace continuelle d'une 

intervention de régulation jouera également un rôle puissant de frein aux investissements dans 

les nouveaux services et infrastructures si des régulateurs interviennent pour réduire la 

profitabilité aux moments où ces investissements portent leurs fruits.  

 

Étant données les pressions qui pèsent sur la profitabilité des opérateurs, l'industrie mobile fait 

naturellement de lourds efforts pour améliorer les retours à ses actionnaires. Les coûts 

d'exploitation des unités industrielles ont baissé de 6% par an entre 2002 et 2005, et de 13% en 

2006.35 Les réductions de coût les plus significatives ont été réalisées dans les réseaux et 

l'informatique, les fonctions de support et la gestion de la clientèle. Les opérateurs recherchent 

également à augmenter leurs revenus en améliorant l'efficacité de leurs opérations de vente et 

de leurs mesures de rétention de la clientèle, tout en lançant des stratégies de tarification 

segmentées pour attirer différents groupes de clients et stimuler l'utilisation.  

 

Au-delà de ces mesures, nous avons peut-être déjà commencé à voir un déclin des niveaux 

d'investissement en réponse aux prévisions de retours à long terme plus faibles. Les dépenses 

de capitaux de l'industrie mobile exprimées en pourcentage des ventes sont passées de 13% en 

2005 à 11% en 2007 (voir Figure 11). Cela peut traduire une réticence croissante à investir dans 

de nouvelles capacités qui n'ont pas encore délivré de retour. On a également observé un 

ralentissement marqué dans le développement des réseaux de troisième génération, et certains 

opérateurs qui ont déjà obtenu une licence 3G ont retardé le déploiement de l'infrastructure. Les 

accords de partage de réseaux, dans lesquels deux opérateurs partagent le même réseau, au  

moins dans certains régions et certaines couches du réseau, et l'externalisation de services 

réseau, sont deux moteurs clés de ce profil d'investissement réduit, et qui va, selon toute 

vraisemblance, devenir de plus en plus courant. 

 

                                                
35 

A.T. Kearney ï Étude comparative européenne des coûts pour les opérateurs mobiles. Les chiffres reflètent les 
dépenses d'exploitation (à l'exclusion de la dépréciation), harmonisées pour tenir compte des variations natio-
nales, et divisées par le nombre d'abonnés actifs de chaque opérateur participant. 
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Figure 11: Tendance du Capex/Ventes dans l'industrie mobile (Europe)
36

 

 
 

Cette tendance pourrait avoir des conséquences négatives pour l'économie au sens plus large 

étant donné l'impact que les nouveaux services mobiles ont sur la productivité. Il est également 

manifeste que les fournisseurs d'équipement, qui ont été des employeurs très importants en 

Europe dans le passé, ont pris des mesures de consolidation et réduit la présence de leurs sites 

de fabrication en Europe, en partie parce que la demande des opérateurs pour l'équipement 

capital a chuté. 

 

                                                
36 

Source : données confidentielles des opérateurs ; Bloomberg ; analyse A.T. Kearney 

 Remarque : moyenne pondérée sur Capex/Ventes 
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IV Variations des coûts selon les opérateurs et les pays 

 

Dans son analyse des prix de lôitin®rance voix, la Commission européenne a mis en avant des 

variations substantielles des prix d'un état membre à l'autre pour les appels en itinérance. Ceci 

semblait signifier que les services mobiles devraient coûter la même chose dans les différents 

pays et que tous les prix supérieurs à la moyenne européenne devaient être excessifs. Les 

opérateurs mobiles font face à des variations de coût dans la livraison des services mobiles 

dans différents pays. On observe également des différences significatives de coûts d'un 

opérateur à l'autre au sein du même pays. Les moteurs principaux de ces variations sont des 

différences de volumes de trafic, des économies d'échelle et des différences de structures de 

co¾t incluant les co¾ts d'investissement, de main d'îuvre, d'immobilier et de location, et les frais 

réglementaires. Les coûts de prestation des services mobiles pour une minute d'utilisation 

peuvent varier du simple au quadruple d'un pays européen à l'autre (voire Figure 12) ; mais ceci 

est plutôt conforme aux variations de coûts et de revenus dans l'Union européenne. En 

conséquence, il n'est pas raisonnable d'attendre des opérateurs qu'ils fixent des prix identiques 

pour les services mobiles dans toute l'Europe. 

 
 

Figure 12: Coût total des opérateurs par minute (Europe, 2006)
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 Source : Étude comparative sur les coûts globaux du mobile de A.T. Kearney 

 Remarque : voir l'annexe 2 pour connaître la méthodologie de cette étude comparative des coûts globaux 
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Les opérateurs mobiles ont des nombres d'abonnés et des volumes de trafic 

différents, ce qui fait amplement varier les coûts de prestation des services mobiles 

À l'intérieur de chaque pays comme d'un état à l'autre, les opérateurs mobiles ont des nombres 

d'abonnés et des volumes de trafic différents. Ces paramètres sont influencés par un ensemble 

de facteurs tels que la quantité absolue de population, le degré d'adoption des services mobiles 

et les profils d'utilisation. À partir d'un échantillon de quarante entreprises (voir Figure 13), nous 

avons observe de larges variations du nombre de minutes utilisées d'un opérateur européen à 

l'autre en 2007. Par exemple, les plus grands opérateurs portaient chacun plus de 40 milliards 

de minutes d'utilisation, tandis que les plus petits opérateurs se contentaient de moins de 

2 milliards par an. 
 

Figure 13: Minutes d'utilisation par opérateur ï Europe (milliards de minutes, 2007,ou année la plus ré-

cente disponible)
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Les opérateurs ayant des trafics faibles doivent répartir leurs coûts d'exploitation sur un nombre 

de minutes plus restreint. Ces coûts peuvent être considérés comme au moins partiellement 

fixes. C'est pourquoi les opérateurs ayant un trafic moins important (souvent à cause d'une part 

de marché réduite) présentent généralement des coûts par minute plus élevés. 
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Source : données des opérateurs, Intelligence sans fil, analyse A.T. Kearney 
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Les coûts des opérateurs varient amplement en fonction de la densité de 

population du pays ou de la région 

De plus, on observe des variations de densité importantes entre les différents pays et régions 

d'Europe (voir Figure 14). Ainsi, les Pays-Bas ont une densité de population de 480 habitants 

par km2, tandis que celle de la Norvège n'est que de 10 habitants au km2. Bien que les 

populations tendent à se concentrer dans les zones urbaines, les opérateurs font face à des 

investissements et des coûts de maintenance plus élevés dans les régions à la population 

éparse, pour offrir des services mobiles à un petit nombre d'abonnés vivant ou voyageant dans 

la région. 

 
Figure 14: Densité de population ï Pays de l'EEE (habitants par km

2
, 2005)
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Les opérateurs sont à des stades différents de leurs cycles d'investissements et 

ont donc des besoins différents dans ce domaine 

Les opérateurs mobiles des différents pays sont à des étapes différentes de la construction de 

leur couverture réseau et du déploiement des nouvelles technologies. Dans l'ensemble de 

l'Europe, les opérateurs ont maintenant terminé de déployer les réseaux de deuxième 

génération couvrant pratiquement toute la population, mais ils sont tous à des degrés différents 

d'avancement pour ce qui est des réseaux 3G ou des modernisations (telles que le WCDMA et 

le HSDPA) requises pour satisfaire les demandes en technologies avancées et en nouveaux 

services. Lorsque de nouvelles technologies font leur apparition, certaines entreprises peuvent 

également faire le choix de contourner les technologies intermédiaires dans lesquelles les 

autres opérateurs ont déjà investi. Par exemple, Hutchinson (« 3 »)a développé des réseaux de 
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Source : Eurostat, analyse A.T. Kearney  
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troisième génération sans déployer un réseau de seconde génération dans plusieurs pays 

européens. En conséquence, les opérateurs ont des coûts d'investissement très variables, ce 

qui va forcément avoir un impact sur le prix des services mobiles d'un pays à l'autre. 

 
En Europe, les opérateurs mobiles contribuent de façon variable au fonds public 
par le biais de taxes et de frais réglementaires 

 

L'industrie mobile contribue de façon conséquente au financement public dans toute l'Europe 

par le biais d'un ensemble de taxes et de frais réglementaires. Les opérateurs des différents 

pays ont dans ce domaine des frais qui varient en fonction du système fiscal et du régime de 

régulation. Par exemple, on a constaté d'amples variations dans les prix payés par les 

opérateurs européens pour les licences de troisième génération (voir Figure 15). Les opérateurs 

britanniques ont payé un total de 31,5 milliards d'euros, soit 518 ú par habitant, tandis que les 

opérateurs de France, un pays à la population et à la prospérité similaire, ont versé un total de 

1,8 milliards d'euros, soit 29 ú par habitant.  

 
Figure 15: Montant des licences 3G payées par pays
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Les opérateurs ont également de coûts variables concernant la main d'îuvre, 

l'électricité et l'immobilier 

Enfin, dans tout un ensemble de domaines, les opérateurs mobiles européens connaissent des 

coûts variables : main d'îuvre, installations, ®lectricit®... (voir Figure 16). Au Luxembourg par 

exemple, les employés du secteur des services gagnent en moyenne 5 250 ú par mois, tandis 

que ceux de Bulgarie ont un salaire mensuel moyen de 240 ú par mois. De m°me, on constate 
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de grandes variations dans les coûts de location d'espace de bureaux en Europe, ce qui se 

traduit, selon nous, dans le coût de location de points de vente au détail en centre-ville ou 

d'installations de réseau en dehors des zones urbaines, des éléments de coûts non 

négligeables pour un opérateur mobile typique. Par exemple, le prix de la location au mètre 

carré est cinq fois plus élevées à Dublin qu'à Bratislava.41 

 
Figure 16: Coûts de la main d'oeuvre et des locations en Europe
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En raison de ces larges variations de coûts entre les opérateurs et les pays, il faut s'attendre à 

ce que les opérateurs des différents pays d'Europe fixent des prix différents pour les services de 

lôitin®rance. Mais comme nous allons le voir au Chapitre V, les diff®rences de co¾t ne sont en 

aucun cas les seules raisons qui expliquent que les opérateurs proposent des prix différents. 

 

                                                
41

 Ceci s'applique aux locations à coût faible et élevé en centre-ville. Les différences de prix moyen de l'immobilier à 
l'échelle nationale, qui donnent une idée plus précise des différences de coûts globales de l'immobilier entre les 
pays, peuvent être moins extrêmes, mais l'argument reste valable. 

42 
Source : co¾t mensuel de la main d'îuvre ï Eurostat (Tableau : lc_anlcostm ; date d'extraction : mardi 11 mars 
2008) ; Étude Colliers International sur l'immobilier des entreprises, 2007. 
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V Structures de prix dans l'industrie mobile européenne 

 

La Commission européenne a avancé que les prix de lôitin®rance voix et des données étaient 

excessifs car « bien supérieurs, sans raison », à ceux de certains services domestiques. 
 

« La Commission veut veiller à ce que les prix payés par les consommateurs pour les 

services dô itin®rance au sein de l'UE ne soient pas sup®rieurs sans raison  ¨ ceux qu'ils 

payent pour des appels au sein de leur propre pays (Approche du marché domestique 

européen) »43 

 

Cette déclaration ne tient pas compte du fait que les opérateurs proposent des lots de produits 

et de services ¨ leurs clients. Les clients n'ach¯tent pas de services dôitin®rance de fa­on 

séparée. Comme dans les autres secteurs, les opérateurs fixent des marges différentes pour les 

produits et les fonctions de ces lots, en fonction de ce que les consommateurs sont prêts à 

payer. C'est une approche efficace du poins de vue économique, qui maximise la demande 

totale pour les services mobiles et fait baisser les coûts pour tous les utilisateurs. Les opérateurs 

utilisent également des structures de prix pour attirer les utilisateurs dans le réseau et 

rassembler différents groupes d'utilisateurs. En raison de ces interrelations, il est impossible de 

faire une évaluation pertinente des niveaux de prix en observant les produits séparément les 

uns des autres. En plus d'ignorer que les opérateurs proposent des lots de produits et de 

services à leurs clients, la position originale de la Commission semblait ne pas tenir compte du 

fait que les op®rateurs font face ¨ des co¾ts incr®mentiels lorsqu'ils d®livrent des services dô 

itinérance aux consommateurs.44 

Les opérateurs mobiles proposent des lots de produits et de services plutôt que 

des produits isolés. 

Les consommateurs n'achètent pas des services mobiles séparément mais des lots de services 

comprenant des téléphones aux fonctionnalités variables, un accès au réseau, des appels 

vocaux, la possibilité d'envoyer et de recevoir des SMS et des MMS, des services de données 

tels que l'accès à Internet et à des téléchargements, et un support après-vente. Les opérateurs 

mobiles fixent des tarifs différents pour ces services au sein de chaque lot. D'après l'OFCOM, 

« la capacité à rassembler des services permet aux opérateurs de proposer différentes 

combinaisons de produits aux fonctionnalités et aux tarifs variables. »45 Dans un marché 

concurrentiel, où les opérateurs doivent imposer des marges pour couvrir les coûts fixes et 

courants, les pressions visant à faire baisser le prix d'une partie d'une offre (ex : appels en 

itinérance) peut faire augmenter les prix d'une autre (ex : appels nationaux). Cet effet est 

souvent appelé « effet du matelas d'eau » : appuyer à un endroit du matelas fait apparaître une 

bosse à un autre endroit. De récentes recherches ont démontré l'existence d'un effet waterbed 

                                                
43 
Frais dô itin®rance : la Commission propose de plafonner le prix élevé de l'utilisation de mobile dans d'autres pays 
de l'UE que celui du consommateur, Référence : IP/06/978, date : 12/07/2006 (Commission européenne). 

44
 Ces coûts incrémentiels ont ensuite été quantifiés dans un rapport publié en février 2007 par Copenhagen Eco-
nomics (CE) à la demande du Comité IMCO du Parlement européen. Un article de A.T. Kearney (non publié), pro-
duit à la demande de la GSMA, a conclu que le rapport CE sous-estimait de façon significative certains de ces 
coûts. 

45
 OFCOM, Le marché des communications 2007, page 22. 
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dans l'industrie mobile concernant les frais terminaux de l'industrie mobile.46 Quant à 

l'®ventualit® d'un effet similaire dans les frais dô itin®rance international, les auteurs de l'article 

susmentionné suggèrent que « les régulateurs doivent reconnaître son existence et en tenir 

compte dans leurs calculs ». Si un tel effet devait être démontré, il est à craindre que les 

opérateurs, incapables de réaliser des marges suffisantes sur certains services, se trouvent 

dans l'obligation d'augmenter les prix d'autres services, et/ou de cesser de proposer des offres 

intéressantes sur, par exemple, le changement de téléphone, ou encore de diminuer les coûts et 

de réduire les investissements avec des implications sur les niveaux de service pour tous les 

clients. 

 

Lorsqu'ils achètent des services mobiles, les consommateurs tiennent compte de l'ensemble de 

l'offre, y compris ses avantages particuliers et les prix des différents produits, comme ils le font 

lorsqu'ils achètent d'autres lots de produits et services, tels que les consoles de jeu vidéo et les 

jeux, les imprimantes et les cartouches d'encre,ou les ordinateurs fournis avec des logiciels et 

des périphériques. 

Comme dans beaucoup d'autres industries multi-produits, les opérateurs mobiles 

fixent des prix et des marges variables en fonction de ce que les consommateurs 

sont prêts à payer. 

Dans l'industrie mobile, comme nous l'avons montré au Chapitre II concernant la consommation 

de capital, les opérateurs ont des coûts fixes élevés, dont ceux de l'infrastructure réseau qui est 

utilisée pour délivrer l'ensemble des services mobiles. En raison de sensibilités différentes aux 

prix selon les groupes de clients et les types de services mobiles, les opérateurs essayent de 

couvrir ces coûts fixes élevés à l'aide des revenus réalisés sur l'ensemble des produits. Selon 

un principe microéconomique de base, une partie plus importante des coûts doit être couverte 

par les produits et les groupes dont la sensibilité au prix est plus faible, et une partie moins 

importante des coûts doit être couverte par ceux dont la sensibilité au prix est plus élevée. Ce 

principe a pour effet de conduire à la moindre réduction sur l'ensemble de la demande, et donc 

d'obtenir le ratio de contribution du dépassement aux ventes. 

 

On trouve de nombreux exemples de ce principe dans d'autres secteurs. Par exemple : 

¶ Les compagnies de transport ferroviaire fixent des prix plus élevés pour les billets en pé-

riode de pic qu'en période creuse, et les billets flexibles sont plus chers que ceux qui ne le 

sont pas. 

¶ Les cinémas proposent des billets plus chers pour les adultes et moins chers pour les étu-

diants et les enfants bien qu'ils occupent le même espace. 

¶ Les hôtels proposent leurs chambres à des prix plus élevés pendant la haute saison ou 

pendant les événements que pendant les périodes creuses. 

¶ Les compagnies aériennes à bas prix peuvent proposer des prix dis fois plus élevés pour 

les même sièges, vendus sur le même site internet, en fonction de la demande et de la date 

à laquelle le passager a réservé.47 

                                                
46 

Tester l'effet waterbed dans la téléphonie mobile, Dr C. Genakos et Pr T. Valletti, Série d'articles sur les politiques 
(Vodafone), Numéro 7, novembre 2007. 

47 
Voir exemple plus loin dans ce chapitre 
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¶ Les fabricants de boissons vendent les cannettes à l'unité pour un prix au litre plus élevé 

que lorsqu'ils vendent des « packs familiaux » de bouteilles de 2 litres de la même boisson. 

¶ Dans les journaux, les espaces publicitaires sont plus chers sur la couverture qu'au milieu 

du journal. 

¶ Les sociétés de cartes de crédit proposent des périodes de promotions sans intérêts aux 

nouveaux clients et appliquent des taux d'intérêt standards aux clients plus anciens. 

 

Dans l'industrie mobile, les opérateurs appliquent également des marges différentes aux 

produits en fonction de ce que les consommateurs sont prêts à payer. Par exemple, les 

opérateurs fixent des marges variables pour différents services tels que les appels vocaux, la 

messagerie, les services de donn®es et dô itin®rance, en fonction de la sensibilit® au prix qu'ils 

ont évaluée et de la demande du marché. Les opérateurs utilisent également des structures de 

prix tels que les tarifs de période de pic, des solutions prépayées ou facturées après utilisation, 

et différents lots de services visant à encourager les consommateurs à choisir eux-mêmes en 

fonction de ce qu'ils sont prêts à payer. La pression de la concurrence force les opérateurs à 

sélectionner la manière la plus efficace de couvrir leurs frais courants, c'est à dire la méthode 

qui permet aux consommateurs d'obtenir le plus d'avantages pour ces coûts. Si cet équilibre 

n'est pas respecté, l'opérateur risque de perdre des parts de marché en voyant ses clients se 

tourner vers des opérateurs proposant plus d'avantages pour la couverture de ces coûts. 

 

La tarification différenciée apporte généralement des avantages importants aux 

consommateurs. En effet, elle permet aux entreprises de maximiser la demande totale pour 

leurs produits, et donc de profiter d'économies d'échelle et de réduire les coûts par client pour 

tous les utilisateurs. Les structures de prix basées sur les périodes de pic encouragent 

également une utilisation plus homogène et efficace du réseau, actif fixe. Si les entreprises 

n'étaient plus libre de fixer des tarifs différenciés, elles devraient augmenter les prix de services 

plus sensibles, ce qui ferait chuter la demande et augmenter les prix moyens. 

 

Pour ces raisons, les autorités sur la concurrence et les organismes sectoriels de régulation sont 

largement conscients des avantages économiques potentiels d'une tarification différenciée, et 

ne  considèrent pas que des marges plus élevées sur certains services constituent une preuve 

qu'une entreprise propose des prix excessifs. L'Office of Fair Trading britannique a déclaré que 

« Plus une différenciation des prix entraîne une augmentation de la production ou ouvre des 

marchés (par exemple, les voyages hors saison pour les clients sensibles au prix tels que les 

étudiants, les retraités et les familles), plus elle est susceptible d'avoir un impact positif sur la 

santé de l'économie. »48 Le marché mobile est un exemple clair d'une activité concurrentielle 

vigoureuse depuis sa libéralisation. Des tactiques de différenciation des prix, par exemple, sous 

la forme de téléphones offerts et financés par les frais de fin de contrat, ont visé à développer le 

marché total dans la majorité des pays, et y sont parvenues. Conscients de cette problématique, 

les régulateurs sectoriels se sont montrés réticents à l'idée d'appliquer des régulations, 

particulièrement en période de croissance du marché lorsque les compensations croisées et les 

tarifications différenciées peuvent être un moteur du développement du marché. 

 

En plus d'être efficace du point de vue économique, la tarification différenciée peut être 

avantageuse pour les groupes sociaux moins favorisés. En effet, les entreprises fixent des 

                                                
48 

Évaluation des accords individuels et des conduites, Office of Fair Trading, 1999, paragraphe 3.13. 
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marges pus élevés pour les consommateurs moins sensibles aux prix qui seront 

vraisemblablement plus prompts à payer pour certains services (ou sont en déplacement 

professionnel et donc en mesure de mettre leurs frais sur le compte de leur entreprise), tout en 

fixant des marges plus basses pour les clients les pus sensibles aux prix. Les avantages de la 

régulation de lôitin®rance voix ont été plus manifestes pour les secteurs qui impliquent de 

nombreux déplacements à l'étranger, comme le consulting ou les activités bancaires 

d'investissement. 

Les compagnies aériennes à bas prix sont un bon exemple de tarification 

différenciée avantageuse pour tous les consommateurs. 

Les plus grands transporteurs à bas prix d'Europe sont parvenus à opérer de façon rentable en 

proposant une seule classe de siège au lieu des traditionnelles classes de services (et de 

catégories de prix hautement différenciées) affaires et économique. Toutefois, les compagnies à 

bas prix appliquent elles aussi des tarifs très différenciés en fonction de ce que les 

consommateurs sont prêts à payer, des périodes de pic ou des périodes creuses, et du délai 

entre la réservation et le voyage (synonyme de flexibilité et d'aspect pratique). Comme le montre 

la Figure 17, les compagnies aériennes proposent des prix plus élevés aux consommateurs qui 

voyagent pendant les périodes de pic et qui réservent plus tard, bien que le service soit 

identique. 
 

Figure 17: Exemples de différences de prix chez les compagnies aériennes à bas prix  

(Prix du vol en euros)
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49

 Source : site Internet d'EasyJet. Remarques : vols aller incluant taxes et frais. L'exemple de pic correspond au 
moment le plus cher dans une période de vacance. L'exemple hors pic correspond à l'option la moins chère pour 
le 2 septembre 2008. Les prix sont ceux affichés au 12 mars 2008. Les mêmes aéroports sont utilisés dans les 
exemples heures creuses et heures de pointes. 
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Le secteur du transport aérien s'est récemment attiré les critiques de la Commission 

européenne sur des questions de publicité mensongère et de termes de contrat injustes.50 Il est 

important de noter que la Commission européenne ne critique pas les transporteurs pour leur 

tarification différenciée. 

Comme d'autres industries de réseau, les opérateurs utilisent des structures de 

prix pour former de grands groupes d'utilisateurs du mobile. 

Les opérateurs mobiles utilisent également des structures de prix pour attirer des nombres 

suffisants d'utilisateurs dans leurs réseaux. Dans les secteurs des communications, les 

consommateurs accordent plus de valeur à un réseau s'ils peuvent contacter un plus grand 

nombre d'autres utilisateurs. Les opérateurs doivent donc attirer une quantité ciblé d'utilisateurs 

dans leurs réseaux. 

 

Par exemple, si les opérateurs de nombreux pays offrent un nouveau combiné en cas 

d'abonnement, c'est en partie pour générer cette quantité critique d'utilisateurs. Si les opérateurs 

ont maintenant réussi à réunir de grands nombres d'utilisateurs, ils doivent encore créer de 

grands réseaux de clients pour les services de troisième génération et la messagerie multimédia 

(MMS). 

Les consommateurs peuvent faire leur choix parmi différents tarifs, en fonction de 

leurs besoins en services mobiles 

Les abonnés mobiles font leur choix parmi un large éventail d'offres tarifaires : absence de frais 

fixes mais coûts variables plus élevés (paiement à la minute), ou divers frais fixes mensuels, 

avec une minute, des SMS ou MB très peu coûteux, voire gratuits. Plus le montant fixe est 

élevé, plus le coût variable est faible. Pour les clients qui font une utilisation plus intensive des 

services, il est plus intéressant d'opter pour un forfait plus coûteux pour avoir accès à des coûts 

variables plus faibles. Voir l'annexe 3 pour une discussion plus approfondie sur les options 

disponibles. 

Il est difficile de justifier une régulation des prix dans des marchés concurrentiels 

et à évolution soutenue, où les forces du marchés entraînent elles-mêmes de 

rapides baisses de prix. 

Comme nous l'avons vu, le marché mobile européen est un marché concurrentiel qui évolue 

rapidement. Les rivalités sont très visibles dans l'innovation constante concernant les structures 

tarifaires et les chutes rapides de prix. Les niveaux élevés de rotation de la clientèle ne 

traduisent pas seulement la diversité de choix des clients, mais également le souhait et la 

capacité de changer de fournisseur. Notre comparaison de la profitabilité de l'industrie mobile a 

montré que ce secteur couvrait à peine ses coûts de capitaux tandis que d'autres secteurs 

bénéficient de retours plus importants.  En raison de différences régionales dans les coûts de 

prestation des services dô itin®rance, et du fait que certains clients sont pr°ts ¨ payer des prix 

plus élevés pour des services haut de gamme, il n'est ni faisable ni souhaitable que les 

                                                
50 

Commission européenne, Ventes de billets trompeuse ï l'UE s'adresse aux compagnies : « Faites quelque chose 
ou nous nous en chargerons », 8 mai 2008. 
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opérateurs fixent les mêmes prix pour les services mobiles quels que soient la région, le service 

fourni ou le type de client. 

 

Dans des marchés aussi rapides, où les prix sont en baisse, les régulations de prix sont 

susceptibles d'être contre-productives, en empêchant l'évolution du marché et en ralentissant 

probablement la baisse des prix à long terme. En effet, la Commission européenne a elle-même 

reconnu que la régulation des prix peut a voir des conséquences économiques négatives sur les 

marchés dynamiques et concurrentiels. Dans un rapport sur les régulations excessives des 

services professionnels dans l'UE51, la Commission déclare : « la théorie économique suggère 

que, au sein d'un marché concurrentiel, la régulation des prix n'est pas susceptible d'assurer 

que les prix soient inférieurs aux niveaux compétitifs. [...] De plus, un ensemble de mécanismes 

restrictifs sont en place pour maintenir la qualité et protéger les consommateurs. » Il est 

particulièrement à craindre que la régulation des prix restreignent l'innovation dans les marchés 

émergents tels que ceux des données mobiles, lorsque les opérateurs lancent une large gamme 

de nouveaux services et de solutions tarifaires.52 À la lumière de la consultation publique53 en 

cours, la Commission doit sérieusement tenir compte des impacts potentiels qu'une poursuite 

des régulations aurait sur la stabilité et la prospérité future de cette importante industrie 

européenne. 

 

 

 

                                                
51

 Rapport sur la concurrence dans les services professionnels, Commission Européenne, 2004, page 10. 
52

 Voir le Rapport GSMA à paraître sur Les services dô itin®rance de donn®es en Europe (doit être publié en juin 

2008).  
53

 CONSULTATION PUBLIQUE sur une Étude du fonctionnement de la Régulation (EC) No 717/2007 (la « Régula-
tion de lôitin®rance ») et de son extension possible aux services de lôitin®rance de SMS et de données. 
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Annexe 1 ï Transparence des tarifs des opérateurs 

Les opérateurs ont beaucoup investi pour améliorer leurs sites internet dans le sens de la sim-

plicité des tarifs et de la transparence. Ces exemples sont extraits de sites internet des opéra-

teurs et concernent les tarifs de lôitin®rance de données.  

Exemple

1. Sur la page d'accueil, 
cliquer sur « mobile « si 
l'opérateur propose aussi 

d'autres services

2. Cliquer sur « roaming » 
pour sélectionner les 

différents types de tarifs 
(facturé/prépayé/entreprises)

3. Choisir la région et le 
pays souhaité via une 

carte du monde

4. Des informations 
spécifiques au pays 

s'affichent, détaillant les tarifs 
des différents opérateurs 

dans le pays visité

Prix affiché par Mo, 

incréments en Ko

 


